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INTRODUCTION 

La présente opération consiste en l’aménagement d’une Zone d’Aménagement Concerté (ZAC), l’écoquartier Mithra, au Nord 

de la commune de Saint-Laurent-d’Aigouze, située au Sud-Ouest du département du Gard (30) en région Occitanie.  

La commune de Saint-Laurent-d’Aigouze souhaite maîtriser des enjeux importants de développement et d’organisation de son 

territoire. Ce développement concerne particulièrement la nécessaire augmentation de son parc de logements, afin de 

répondre aux demandes des ménages, et privilégier leur implantation en continuité du village. 

Le projet urbain du secteur Mithra a ainsi été initié depuis 2016 dans le but de développer un nouveau secteur d’habitation 

et respecter les ambitions du projet d’aménagement et de développement durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme  (PLU) 

en vigueur.  

L’objectif est à la fois de répondre à la pression démographique et foncière et de permettre à une population locale de pouvoir 

accéder à un logement et rester sur le territoire. Cela suppose le développement d’une offre de logements diversifiée, adaptée 

à la demande locale (logement locatif, accession à la propriété des primoaccédants, logements seniors) et offrant la possibilité 

d’un parcours résidentiel sur le territoire communal.  

L’aménagement de la ZAC s’étend sur 19,14 ha, avec une répartition entre les grandes polarités de l’écoquartier comme suit :  

• 10,93 ha pour l’urbanisation (création des logements et des stationnements associés) ;  

• 0,54 ha de réserve foncière entre le stade de football et la RD 46 pour le développement ultérieur d’équipements 

publics et/ou d’activités économiques ; 

• 4,62 ha dédiés à l’aménagement du grand parc arboré d’entrée ville, aux espaces de loisirs et aux stationnements 

associés à ce parc ;  

• 0,84 ha correspondant à l’emprise du terrain de football actuel – équipement sportif d’intérêt communal - et qui sera 

maintenu à son emplacement actuel ;  

• 2,21 ha pour le réaménagement de l’avenue Mithra, du chemin de Vacaresse et de la place d’entrée Nord du village 

avec la transformation du rond-point en une place piétonne comprenant un aménagement paysager, quelques 

commerces au rez-de chaussée des bâtiments et la création d’un parking de délestage du centre bourg.  

La programmation prévoit ainsi une offre de logements diversifiée, avec des logements collectifs, intermédiaires, individuels 

et une résidence services Séniors.  

 

En application de l’article L. 123‐19 du code de l’environnement issu de l’ordonnance n° 2016‐1060 du 3 août 2016 « portant 

réforme des procédures destinées à assurer l’information et la participation du public à l’élaboration de certaines décisions 

susceptibles d’avoir une incidence sur l’environnement », les projets de zone d’aménagement concerté (ZAC) sont soumis à 

la procédure de participation du public par voie électronique.  

La présente notice a pour objet d’expliquer la procédure de participation du public par voie électronique, son déroulement 

et les étapes qui suivent pour réaliser le projet. 
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I. PRESENTATION DE LA PROCEDURE DE PARTICIPATION 
DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE (PPVE) 

La procédure de participation du public par voie électronique a été créée par l’ordonnance n° 2016‐1060 du 3 août 2016 

relative à la participation du public aux décisions susceptibles d’avoir des incidences sur l’environnement. La procédure 

de participation du public par voie électronique est notamment régie par les articles L.103-2 et R.423-57 du code de 

l’urbanisme ainsi que les articles L.123‐19 et R.123‐46‐1 du code de l’environnement. Ces textes se référent également 

aux trois derniers alinéas du II de l’article L. 123‐19‐1, aux articles L. 123‐19‐3 à L. 123‐19‐5, L. 123‐12 et D. 123‐46‐2 du 

code de l’environnement. 

Cette procédure s’applique aux plans et programmes soumis à évaluation environnementale et aux projets soumis à 

étude d’impact pour lesquels une enquête publique n’est pas requise, en application de l’article L.123‐2‐1° du code de 

l’environnement. 

La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l’autorité compétente pour autoriser les 

projets ou approuver les plans et programmes. La composition du dossier soumis à la participation du public par voie 

électronique est prévue aux II de l’article L. 123‐19 et IV de l’article R.123-46-1 du code de l’environnement.  

Le dossier de la PPVE est composé des mêmes pièces que le dossier d’enquête publique dont la composition est régie 

par l’article R.123-8 du code de l’environnement.  

Ce dossier est mis en consultation du public par voie électronique pendant une durée qui ne peut être inférieure à 30 

jours. Les observations et propositions du public sont déposées par voie électronique. Le public est informé via un avis 

quinze jours avant l’ouverture de la participation du public par voie électronique. Pour toute information 

complémentaire sur la procédure de participation du public par voie électronique, il convient de se référer aux articles 

précités du code de l’environnement. 

II. INSERTION DE CETTE PROCEDURE DE PARTICIPATION 
DANS LE PROJET D’AMENAGEMENT DE L’ECOQUARTIER 
MITHRA 

II.1. Préalablement à la procédure de participation 

Conformément aux articles L.103‐2 et suivants du code de l’urbanisme, la création de la ZAC doit faire l’objet d’une 

concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les 

autres personnes concernées. Ainsi, par la délibération n°2024.14 en date du 26 février 2024, le Conseil municipal a 

décidé d’approuver les objectifs poursuivis par le projet de création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) dite 

« Mithra » et d’engager la concertation préalable relative à l’opération, conformément à l’article L.103-2-2°) du code de 

l’urbanisme.  

Ainsi, dès le début de la définition du plan de masse du projet urbain, la collectivité a tenu informés les habitants via 

des réunions publiques dans un premier temps puis grâce à l’organisation d’ateliers de concertation et de deux réunions 

de restitution dans un second temps. Une première réunion publique a eu lieu le 12 décembre 2023 et une seconde 

s’est tenue le 17 avril 2025.  

La concertation publique a fait l’objet d’un bilan, lequel a été approuvé par la délibération du Conseil municipal 

n°2025.48 en date du 28 avril 2025. 



Commune de Saint-Laurent-d'Aigouze – Aménagement de la ZAC "Ecoquartier Mithra" 

 

 Cereg 2024-CI-000320 Notice explicative sur la procédure de participation du public par voie électronique et la 
mention des autorisations nécessaires pour réaliser le projet 

Page 6 sur 17 

 

L’étude d’impact et son résumé non technique élaborés dans le cadre du dossier de création de la ZAC, ont été soumis 

à l’avis de la MRAe qui a rendu son avis 18 février 2025. Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact présentée par 

le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement. Le mémoire en réponse apporté par la commune de 

Saint-Laurent-d’Aigouze à l’avis de l’autorité environnementale est intégré au présent dossier de PPVE mis à la 

disposition du public.  

 

II.2. La procédure de participation 

L’approbation du dossier de création est exemptée d'enquête publique en application du 1° du I de l'article L. 123‐2 du 

code de l’environnement. 

En application notamment de l'article L. 123‐19 du code de l'environnement, le projet d’aménagement de la ZAC 

« Ecoquartier Mithra » est soumis à la procédure de participation du public par voie électronique préalablement à 

l'approbation du dossier de création. 

Par délibération du Conseil municipal du 24 mars 2025 (n°2025.40), le public est informé que le maire soumet le projet 

de ZAC MITHRA aux formalités de la participation du public par voie électronique prévues à l’article L. 123‐19 du code 

de l’environnement. 

L’avis d’ouverture de la PPVE a été mis en ligne sur le site internet de la commune de Saint-Laurent-d’Aigouze, publié 

dans deux journaux locaux et affiché à l’Hôtel de ville 15 jours avant l’ouverture de la participation du public par voie 

électronique et pendant toute la durée de celle‐ci. 

La participation du public se déroulera du mardi 27 mai 2025 au mercredi 25 juin 2025 inclus. Le dossier mis à la 

disposition du public comprendra :  

• Le dossier d’étude d’impact avec son résumé non technique, accompagnés de l’avis de l’Autorité 

environnementale sur l’étude d’impact et le mémoire en réponse de la commune ; 

• La présente notice explicative de la procédure dans laquelle s’insère le projet et la mention des autorisations 

nécessaires pour réaliser le projet ;  

• Le bilan de la concertation. 

Pendant toute la durée de cette participation du public, le dossier pourra être consulté sur le site internet du registre 

numérique dédié via le lien suivant :  https://www.registre-numerique.fr/ppve-zac-mithra 

Sur demande, une version papier est consultable en mairie de Saint-Laurent-d’Aigouze (Rue Henri Méry – 30220 Saint-

Laurent-d’Aigouze) à ses horaires d’ouverture de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 du lundi au vendredi.  

Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, devront être envoyées par mail à 

l’adresse électronique suivante :  ppve-zac-mithra@mail.registre-numerique.fr 

 Coordonnées de l’autorité compétente pour prendre la décision 

Mairie de Saint-Laurent-d’Aigouze 

Rue Henri Méry 

30220 Saint-Laurent-d’Aigouze 

 

https://www.registre-numerique.fr/ppve-zac-mithra
mailto:ppve-zac-mithra@mail.registre-numerique.fr
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 Coordonnées des référents auprès desquels peuvent être adressées des demandes de renseignements 

Alexandre DEHY 

Assistant administratif et juridique 

Secrétariat du Maire 

Tél. : 04 66 88 12 01 

Email : secretariatmaire@ville-saint-laurent-daigouze.fr 

 

Antoine MALVAUD 

Responsable d’Opérations 

Standard : 04 66 38 23 40 

Email : antoine.malvaud@territoire30.com 

 

II.3. A l’issue de la participation 

À l’issue de la participation du public, une synthèse des observations et des propositions du public sera rédigée et le 

dossier de création de la ZAC « Ecoquartier Mithra », éventuellement modifié pour tenir compte de cette participation 

et des avis émis, sera soumis à l’approbation du Conseil municipal de la commune de Saint-Laurent-d’Aigouze. 

L’approbation du dossier de création ne pourra intervenir dans un délai qui ne peut pas être inférieur à 4 jours à 

compter de la date de clôture de la participation. 

La synthèse des observations et des propositions du public sera consultable sur le site internet de la commune de Saint-

Laurent-d’Aigouze et affichée en mairie pendant trois mois à partir de la publication de la décision d’approbation du 

dossier de création. 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Laurent-d’Aigouze pourra ensuite approuver le dossier de création de la 

ZAC. 

 

II.4. Les autres autorisations nécessaires pour réaliser le 
projet 

Pour ce faire, le projet devra également obtenir les autorisations environnementales suivantes :  

• Une autorisation environnementale comprenant à minima une autorisation « loi sur l’eau » en application des 

articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement ;  

• L’avis conforme de l’ABF, la zone de projet étant située dans le périmètre d’un monument historique ;  

• L’avis du préfet sur l’étude préalable agricole et les mesures de compensation envisagées ;  

• Sur le volet biodiversité, la DREAL pourrait demander en amont de la demande d’autorisation 

environnementale, une demande de dérogation à l’interdiction de destruction des espèces protégées.  

• Le projet est également soumis à la réalisation d’un diagnostic d’archéologie préventive.  

mailto:secretariatmaire@ville-saint-laurent-daigouze.fr
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III. MENTION DES TEXTES EN VIGUEUR REGISSANT LA 
PROCEDURE DE PARTICIPATION DU PUBLIC POUR LES 
PLANS, PROGRAMMES ET PROJETS NON SOUMIS A 
ENQUETE PUBLIQUE 

III.1. Article L.103-2 du code de l’urbanisme 

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 

associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 

environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 

environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le 

cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de 

l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. » 

 

III.2. Article R.423-57 du code de l’urbanisme 

« Sous réserve des dispositions prévues aux quatrième et cinquième alinéas de l'article L. 300-2 et au 1° du I de l'article 

L. 123-2 du code de l'environnement, lorsque le projet est soumis à enquête publique en application de l'article R. 123-1 

du code de l'environnement, ou lorsque le projet est soumis à participation du public par voie électronique au titre de 

l'article L. 123-19 du code de l'environnement, celle-ci est organisée par le maire ou le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale lorsque le permis est délivré au nom de la commune ou de l'établissement public 

et par le préfet lorsque le permis est délivré au nom de l'Etat. 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 181-10 du code de l'environnement, lorsque la réalisation du projet est 

soumise à la réalisation de plusieurs enquêtes publiques il peut être procédé à une enquête publique unique dans les 

conditions prévues à l'article L. 123-6 du code de l'environnement. 

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête doivent rendre leur avis dans le délai d'un mois à compter de la 

clôture de l'enquête. 

Dans un délai de huit jours, l'autorité compétente informe le demandeur de la date de réception du rapport et de la 

substance des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 

Lorsque le projet relève de l'article L. 123-19 du code de l'environnement, l'autorité compétente rend sa décision dans 

un délai permettant la prise en considération des observations et propositions du public. Ce délai ne peut être inférieur 

à quatre jours à compter de la clôture de la procédure de participation du public. 

L'autorité compétente informe le demandeur de la synthèse des observations et propositions du public. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834984&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834984&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832903&dateTexte=&categorieLien=cid


Commune de Saint-Laurent-d'Aigouze – Aménagement de la ZAC "Ecoquartier Mithra" 

 

 Cereg 2024-CI-000320 Notice explicative sur la procédure de participation du public par voie électronique et la 
mention des autorisations nécessaires pour réaliser le projet 

Page 9 sur 17 

 

III.3. Article L.122-1 du code de l’environnement 

« I.-Pour l'application de la présente section, on entend par : 

1° Projet : la réalisation de travaux de construction, d'installations ou d'ouvrages, ou d'autres interventions dans le milieu 

naturel ou le paysage, y compris celles destinées à l'exploitation des ressources du sol ; 

2° Maître d'ouvrage : l'auteur d'une demande d'autorisation concernant un projet privé ou l'autorité publique qui prend 

l'initiative d'un projet ; 

3° Autorisation : la décision de l'autorité ou des autorités compétentes qui ouvre le droit au maître d'ouvrage de réaliser 

le projet ; 

4° L'autorité compétente : la ou les autorités compétentes pour délivrer l'autorisation du projet. 

II.-Les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences 

notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation environnementale en fonction de 

critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen au cas par cas. 

Pour la fixation de ces critères et seuils et pour la détermination des projets relevant d'un examen au cas par cas, il est 

tenu compte des données mentionnées à l'annexe III de la directive 2011/92/ UE modifiée du Parlement européen et du 

Conseil du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur 

l'environnement. 

Lorsque l'autorité chargée de l'examen au cas par cas décide de soumettre un projet à évaluation environnementale, la 

décision précise les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de l'évaluation environnementale du projet. 

III.-L'évaluation environnementale est un processus constitué de l'élaboration, par le maître d'ouvrage, d'un rapport 

d'évaluation des incidences sur l'environnement, dénommé ci-après " étude d'impact ", de la réalisation des 

consultations prévues à la présente section, ainsi que de l'examen, par l'autorité compétente pour autoriser le projet, de 

l'ensemble des informations présentées dans l'étude d'impact et reçues dans le cadre des consultations effectuées et du 

maître d'ouvrage. 

L'évaluation environnementale permet de décrire et d'apprécier de manière appropriée, en fonction de chaque cas 

particulier, les incidences notables directes et indirectes d'un projet sur les facteurs suivants : 

1° La population et la santé humaine ; 

2° La biodiversité, en accordant une attention particulière aux espèces et aux habitats protégés au titre de la directive 

92/43/ CEE du 21 mai 1992 et de la directive 2009/147/ CE du 30 novembre 2009 ; 

3° Les terres, le sol, l'eau, l'air et le climat ; 

4° Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage ; 

5° L'interaction entre les facteurs mentionnés aux 1° à 4°. 

Les incidences sur les facteurs énoncés englobent les incidences susceptibles de résulter de la vulnérabilité du projet aux 

risques d'accidents majeurs et aux catastrophes pertinents pour le projet concerné. 

Lorsqu'un projet est constitué de plusieurs travaux, installations, ouvrages ou autres interventions dans le milieu naturel 

ou le paysage, il doit être appréhendé dans son ensemble, y compris en cas de fractionnement dans le temps et dans 

l'espace et en cas de multiplicité de maîtres d'ouvrage, afin que ses incidences sur l'environnement soient évaluées dans 

leur globalité. 

IV. - Lorsqu'un projet relève d'un examen au cas par cas, l'autorité en charge de l'examen au cas par cas est saisie par le 

maître d'ouvrage d'un dossier présentant le projet afin de déterminer si celui-ci doit être soumis à évaluation 

environnementale. 

Toutefois, lorsque le projet consiste en une modification ou une extension d'activités, installations, ouvrages ou travaux 

qui relèvent des autorisations prévues aux articles L. 181-1, L. 512-7, L. 555-1 et L. 593-7, le maître d'ouvrage saisit de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834240&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022168198&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025109690&dateTexte=&categorieLien=cid
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ce dossier l'autorité mentionnée à l'article L. 171-8. Cette autorité détermine si cette modification ou cette extension doit 

être soumise à évaluation environnementale. 

V. - Lorsqu'un projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier présentant le projet comprenant l'étude 

d'impact et la demande d'autorisation déposée est transmis pour avis à l'autorité environnementale ainsi qu'aux 

collectivités territoriales et à leurs groupements intéressés par le projet. 

Les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements et l'avis de l'autorité environnementale, dès leur adoption, 

ou l'information relative à l'absence d'observations émises dans des délais fixés par décret en Conseil d'Etat, ainsi que la 

réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale sont mis à la disposition du public sur le site 

internet de l'autorité compétente ou, à défaut, sur le site de la préfecture du département. 

V bis. - L'autorité en charge de l'examen au cas par cas et l'autorité environnementale ne doivent pas se trouver dans 

une position donnant lieu à un conflit d'intérêts. A cet effet, ne peut être désignée comme autorité en charge de l'examen 

au cas par cas ou comme autorité environnementale une autorité dont les services ou les établissements publics relevant 

de sa tutelle sont chargés de l'élaboration du projet ou assurent sa maîtrise d'ouvrage. 

VI.-Les maîtres d'ouvrage tenus de produire une étude d'impact la mettent à disposition du public, ainsi que la réponse 

écrite à l'avis de l'autorité environnementale, par voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de 

l'enquête publique prévue à l'article L. 123-2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à l'article 

L. 123-19. » 

 

III.4. Article R.122-2 du code de l’environnement 

« I. – Les projets relevant d'une ou plusieurs rubriques énumérées dans le tableau annexé au présent article font l'objet 

d'une évaluation environnementale, de façon systématique ou après un examen au cas par cas, en application du II de 

l'article L. 122-1, en fonction des critères et des seuils précisés dans ce tableau. 

A titre dérogatoire, les projets soumis à évaluation environnementale systématique qui servent exclusivement ou 

essentiellement à la mise au point et à l'essai de nouveaux procédés ou de nouvelles méthodes, pendant une période qui 

ne dépasse pas deux ans, font l'objet d'une évaluation environnementale après examen au cas par cas. 

II. – Les modifications ou extensions de projets déjà autorisés, qui font entrer ces derniers, dans leur totalité, dans les 

seuils éventuels fixés dans le tableau annexé ou qui atteignent en elles-mêmes ces seuils font l'objet d'une évaluation 

environnementale ou d'un examen au cas par cas. 

Les autres modifications ou extensions de projets soumis à évaluation environnementale systématique ou relevant d'un 

examen au cas par cas, qui peuvent avoir des incidences négatives notables sur l'environnement sont soumises à examen 

au cas par cas. 

Sauf dispositions contraires, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses réparations, quels que soient les 

projets auxquels ils se rapportent, ne sont pas soumis à évaluation environnementale. 

III. – Lorsqu'un même projet relève à la fois d'une évaluation environnementale systématique et d'un examen au cas par 

cas en vertu d'une ou plusieurs rubriques du tableau annexé, le maître d'ouvrage est dispensé de suivre la procédure 

prévue à l'article R. 122-3-1. L'étude d'impact traite alors de l'ensemble des incidences du projet, y compris des travaux 

de construction, d'installations ou d'ouvrages ou d'autres interventions qui, pris séparément, seraient en dessous du seuil 

de l'examen au cas par cas. 

IV. – Lorsqu'un même projet relève de plusieurs rubriques du tableau annexé, une évaluation environnementale est 

requise dès lors que le projet atteint les seuils et remplit les conditions de l'une des rubriques applicables. Dans ce cas, 

une seule évaluation environnementale est réalisée pour le projet. » 

En application de l’article R.122-2 du code de l’environnement, les travaux, ouvrages ou aménagements énumérés 

dans le tableau annexé à cet article sont soumis à une évaluation environnementale soit de façon systématique, soit 

après un examen au cas par cas, en fonction des critères précisés dans ce tableau.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025136616&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000047303145&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025086815&dateTexte=&categorieLien=cid
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042082292&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le projet d’aménagement de la ZAC « Ecoquartier Mithra » a été soumis à étude d’impact de manière systématique 

conformément à la rubrique 39 du tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement.  

 

 

III.5. Article L.123-2 du code de l’environnement 

« I.-Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur autorisation, 

leur approbation ou leur adoption : 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou privées devant 

comporter une évaluation environnementale en application de l'article L. 122-1 à l'exception : 

- des projets auxquels s'applique, au titre de la première autorisation mentionnée au III de l'article L. 122-1-1, la 

consultation du public prévue à l'article L. 181-10-1 ; 

- des projets de zone d'aménagement concerté ; 

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat ; 

- des demandes de permis de construire, d'aménager ou de démolir et des déclarations préalables, prévues au livre IV du 

code de l'urbanisme, portant sur des projets de travaux, de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation 

d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas prévu au IV de l'article L. 122-1 du présent code. Les 

dossiers de demande pour ces autorisations d'urbanisme font l'objet d'une procédure de participation du public par voie 

électronique selon les modalités prévues à l'article L. 123-19 ou de la procédure prévue à l'article L. 181-10-1 ; 

- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur le plateau continental ou dans 

la zone économique exclusive ; 
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- des projets qui sont situés dans le périmètre d'une opération d'intérêt national, au sens de l'article L. 102-12 du code 

de l'urbanisme, ou d'une grande opération d'urbanisme, au sens de l'article L. 312-3 du même code, et qui répondent 

aux objectifs de cette opération, lorsqu'une participation du public par voie électronique est organisée en application de 

l'article L. 123-19-11 du présent code ; 

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet d'une évaluation 

environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 du code de 

l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est requise en application des législations en vigueur. Toutefois, 

lorsqu'une évolution de plan ou de programme est nécessaire pour permettre la réalisation d'un projet qui est situé dans 

le périmètre d'une opération d'intérêt national ou d'une grande opération d'urbanisme et qui répond aux objectifs de 

cette opération, cette enquête publique peut être remplacée par une procédure de participation du public par voie 

électronique en application de l'article L. 123-19-11 ; 

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de charte d'un parc national ou d'un 

parc naturel régional, les projets d'inscription ou de classement de sites et les projets de classement en réserve naturelle 

et de détermination de leur périmètre de protection mentionnés au livre III du présent code ; 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, schémas 

et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une enquête publique dans les 

conditions du présent chapitre. 

II.-Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est subordonné à une autorisation administrative, cette 

autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 

III.-Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un danger grave et immédiat sont exclus du champ d'application 

du présent chapitre. 

III bis.-(Abrogé). 

IV.-La décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les conditions du présent chapitre n'est pas illégale 

du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions définies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

V.-L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret industriel et de tout secret protégé par la loi. Son déroulement 

ainsi que les modalités de sa conduite peuvent être adaptés en conséquence. » 

 

III.6. Article L.123-19 du code de l’environnement 

« I. - La participation du public s'effectue par voie électronique. Elle est applicable : 

1° Aux projets qui font l'objet d'une évaluation environnementale et qui sont exemptés d'enquête publique en 

application du 1° du I de l'article L. 123-2 , s'ils ne sont pas soumis à la consultation du public prévue à l'article L. 181-

10-1 ; 

2° Aux plans et programmes qui font l'objet d'une évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 

122-11 ou des articles L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme et pour lesquels une enquête publique n'est pas requise 

en application des dispositions particulières qui les régissent. 

Par exception à l'alinéa précédent, les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux, les plans de gestion 

des risques inondations et les plans d'action pour le milieu marin sont soumis à des dispositions spécifiques de 

participation du public. 

La participation du public par voie électronique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour autoriser ces 

projets ou approuver ces plans et programmes. 

II. - Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que celles prévues à l'article L. 123-12. Il 

est mis à disposition du public par voie électronique et, sur demande présentée dans des conditions prévues par décret, 

mis en consultation sur support papier dans les préfectures et les sous-préfectures ainsi que dans les espaces France 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832899&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
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Services et dans la mairie de la commune d'implantation du projet en ce qui concerne les décisions des autorités de l'Etat, 

y compris les autorités administratives indépendantes, et des établissements publics de l'Etat, ou au siège de l'autorité 

ainsi que dans les espaces France Services et dans la mairie de la commune d'implantation du projet en ce qui concerne 

les décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ou du dossier de 

demande ne permettent pas sa mise à disposition par voie électronique, la note de présentation précise l'objet de la 

procédure de participation, les lieux et horaires où l'intégralité du projet ou du dossier de demande peut être consultée. 

Au sein des espaces France Services, un agent peut être chargé d'accompagner les personnes en difficulté avec 

l'informatique dans leurs démarches liées à la participation du public par voie électronique. 

Le public est informé par un avis mis en ligne ainsi que par un affichage en mairie ou sur les lieux concernés et, selon 

l'importance et la nature du projet, par voie de publication locale quinze jours avant l'ouverture de la participation 

électronique du public pour les plans, programmes et projets. Cet avis mentionne : 

1° Le projet de plan ou programme ou la demande d'autorisation du projet ; 

2° Les coordonnées des autorités compétentes pour prendre la décision, celles auprès desquelles peuvent être obtenus 

des renseignements pertinents, celles auxquelles des observations ou questions peuvent être adressées ainsi que des 

précisions sur les conditions dans lesquelles elles peuvent être émises ; 

3° La ou les décisions pouvant être adoptées au terme de la participation et des autorités compétentes pour statuer ; 

4° Une indication de la date à laquelle et du lieu où les renseignements pertinents seront mis à la disposition du public 

et des conditions de cette mise à disposition ; 

5° L'adresse du site internet sur lequel le dossier peut être consulté ; 

6° Le fait que le plan ou programme ou le projet soit soumis à évaluation environnementale et que, le cas échéant, il est 

susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement d'un autre Etat membre dans les conditions prévues à 

l'article L. 123-7   et le lieu où ce rapport ou cette étude d'impact peuvent être consultés ; 

7° Lorsqu'il a été émis, l'avis de l'autorité environnementale mentionné à l'article L. 122-7 ou à l'article L. 104-6 du code 

de l'urbanisme ainsi que du ou des lieu (x) où il peut être consulté. 

Les dépenses relatives à l'organisation matérielle de cette participation sont à la charge du maître d'ouvrage ou de la 

personne publique responsable du plan ou du programme. 

Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique, doivent parvenir à l'autorité administrative 

concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à trente jours à compter de la date de début de la participation 

électronique du public. 

III. - Sont applicables aux participations du public réalisées en vertu du présent article les dispositions des trois derniers 

alinéas du II de l'article L. 123-19-1, ainsi que les dispositions des articles L. 123-19-3 à L. 123-19-5. » 

 

III.7. Article L.123-19-1 du code de l’environnement 

« I.-Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du public, prévu à l'article 

7 de la Charte de l'environnement, est applicable aux décisions, autres que les décisions individuelles, des autorités 

publiques ayant une incidence sur l'environnement lorsque celles-ci ne sont pas soumises, par les dispositions législatives 

qui leur sont applicables, à une procédure particulière organisant la participation du public à leur élaboration. 

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux décisions qui modifient, prorogent, retirent ou abrogent les 

décisions mentionnées à l'alinéa précédent soumises à une procédure particulière organisant la participation du public 

à leur élaboration. 

Ne sont pas regardées comme ayant une incidence sur l'environnement les décisions qui ont sur ce dernier un effet 

indirect ou non significatif. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000048247339&dateTexte=&categorieLien=id
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II.-Sous réserve des dispositions de l'article L. 123-19-6, le projet d'une décision mentionnée au I, accompagné d'une note 

de présentation précisant notamment le contexte et les objectifs de ce projet, est mis à disposition du public par voie 

électronique et, sur demande présentée dans des conditions prévues par décret, mis en consultation sur support papier 

dans les préfectures et les sous-préfectures en ce qui concerne les décisions des autorités de l'Etat, y compris les autorités 

administratives indépendantes, et des établissements publics de l'Etat, ou au siège de l'autorité en ce qui concerne les 

décisions des autres autorités. Lorsque le volume ou les caractéristiques du projet de décision ne permettent pas sa mise 

à disposition par voie électronique, la note de présentation précise les lieux et horaires où l'intégralité du projet peut être 

consultée. 

Pour les décisions à portée nationale de l'Etat, y compris les autorités administratives indépendantes, et des 

établissements publics de l'Etat, la liste indicative des consultations programmées est publiée tous les trois mois par voie 

électronique. 

Au plus tard à la date de la mise à disposition prévue au premier alinéa du présent II, le public est informé, par voie 

électronique, des modalités de consultation retenues. 

Les observations et propositions du public, déposées par voie électronique ou postale, doivent parvenir à l'autorité 

administrative concernée dans un délai qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter de la mise à disposition 

prévue au même premier alinéa. 

Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en 

considération des observations et propositions déposées par le public et la rédaction d'une synthèse de ces 

observations et propositions. Sauf en cas d'absence d'observations et propositions, ce délai ne peut être inférieur à 

quatre jours à compter de la date de la clôture de la consultation. 

Dans le cas où la consultation d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes 

concernées par la décision en cause est obligatoire et lorsque celle-ci intervient après la consultation du public, la 

synthèse des observations et propositions du public lui est transmise préalablement à son avis. 

Au plus tard à la date de la publication de la décision et pendant une durée minimale de trois mois, l'autorité 

administrative qui a pris la décision rend publics, par voie électronique, la synthèse des observations et propositions 

du public avec l'indication de celles dont il a été tenu compte, les observations et propositions déposées par voie 

électronique ainsi que, dans un document séparé, les motifs de la décision. 

III.-Par dérogation au II, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des communes de moins de 

10 000 habitants peut être organisée dans les conditions suivantes. 

L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieux et horaires où le projet de décision accompagné de la note de 

présentation peuvent être consultés et où des observations et propositions peuvent être déposées sur un registre sont 

portés à la connaissance du public par voie d'affichage en mairie. Cet affichage précise le délai dans lequel ces 

observations et propositions doivent être déposées, qui ne peut être inférieur à vingt et un jours à compter du début de 

l'affichage. 

Dans le cas où la commune dispose d'un site internet, les informations mentionnées à l'alinéa précédent ainsi que la note 

de présentation et, sauf si son volume ou ses caractéristiques ne le permettent pas, le projet de décision sont en outre 

mis à disposition du public par voie électronique pendant la même durée. 

Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération 

des observations et propositions du public. Sauf en cas d'absence d'observations et propositions, ce délai ne peut être 

inférieur à quatre jours à compter de la date de clôture de la consultation. Au plus tard à la date de publication de la 

décision et pendant une durée minimale d'un mois, le maire rend publique, par voie d'affichage, une synthèse des 

observations et propositions du public ou indique, par la même voie, les lieux et horaires où le registre de recueil des 

observations et propositions est tenu à la disposition du public pour la même durée. 

Les dispositions du présent III s'appliquent aux décisions des autorités de la collectivité de Saint-Martin et de celles de la 

collectivité territoriale de Saint-Pierre et-Miquelon, ainsi qu'aux décisions des autorités des groupements de collectivités 

territoriales dont la population totale est inférieure à 30 000 habitants. Dans ce cas, l'affichage est réalisé au siège du 

groupement. 
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IV.-Par dérogation aux II et III, la participation du public à l'élaboration des décisions des autorités des communes de 

moins de 2 000 habitants peut être organisée dans le cadre d'une réunion publique. 

L'objet de la procédure de participation ainsi que les lieu, date et heure de la réunion sont portés à la connaissance du 

public par voie d'affichage en mairie, dans un délai qui ne peut être inférieur à huit jours avant la date prévue pour la 

tenue de la réunion. L'affichage précise les lieux et horaires où le projet de décision peut être consulté. 

Le projet de décision ne peut être définitivement adopté avant l'expiration d'un délai permettant la prise en considération 

des observations et propositions du public, qui ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la réunion 

publique. 

En cas d'absence d'observations, ce délai ne peut être inférieur à quatre jours à compter de la date de la clôture de la 

consultation. » 

 

III.8. Article L.123-19-3 du code de l’environnement 

« Les dispositions des articles L. 123-19-1 et L. 123-19-2 ne s'appliquent pas lorsque l'urgence justifiée par la protection 

de l'environnement, de la santé publique ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de 

participation du public. 

Les délais prévus aux II, III et IV de l'article L. 123-19-1 et aux II et III de l'article L. 123-19-2 peuvent être réduits lorsque 

cette urgence, sans rendre impossible la participation du public, le justifie. » 

 

III.9. Article L.123-19-4 du code de l’environnement 

« Les modalités de la participation du public prévues aux articles L. 123-19-1 à L. 123-19-3 peuvent être adaptées en vue 

de protéger les intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4. » 

 

III.10. Article L.123-19-5 du code de l’environnement  

« Les décisions mentionnées à l'article L. 123-19-2 ne sont pas soumises à participation du public lorsqu'il n'est pas 

possible d'y procéder sans porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4. » 

 

III.11. Article L.123-12 du code de l’environnement 

« Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette 

même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès 

gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux 

articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-

16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer 

effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des 

observations et propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le 

mentionne. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975869&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975874&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975869&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975879&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832925&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975874&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832925&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
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III.12. Article R.123-8 du code de l’environnement 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 

applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation environnementale : 

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par le III 

de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ; 

 

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 122-

1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, 

accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

 

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 122-1-

1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître 

d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne 

soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude 

d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation 

précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, 

l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 

principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis 

à enquête a été retenu ; 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 

s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions 

pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 

d'approbation ; 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, 

les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de la 

concertation préalable définie à l'article L. 121-16  ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 

permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à 

l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou 

lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ; 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 

connaissance ; 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur 

l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union 

européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo. 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 

informations dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au 

II de l'article L. 124-5. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042082292&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832892&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928455&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832877&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832875&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832925&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832927&dateTexte=&categorieLien=cid
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III.13. Article R.123-46-1 du code de l’environnement 

« I.-La publication de l'avis de participation s'effectue selon les modalités suivantes : 

1° L'avis mentionné à l'article L. 123-19 est mis en ligne sur le site de l'autorité compétente pour autoriser le projet ou 

élaborer le plan ou programme. Si l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa 

demande, sur le site internet des services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet 

l'avis par voie électronique au préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins 

quinze jours avant le début de la participation ; 

2° Cet avis est en outre publié dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 

Pour les projets d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans 

un journal à diffusion nationale ; 

3° L'autorité compétente pour ouvrir et organiser la participation désigne le ou les lieux où cet avis doit être publié 

par voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. Sont au minimum désignés les locaux de l'autorité 

compétente pour élaborer le plan ou programme ou autoriser le projet. Pour les projets, sont, en outre, désignées 

toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles se situe le projet ainsi que celles dont le territoire est 

susceptible d'être affecté par le projet. Cet avis est publié par voie d'affichage quinze jours au moins avant le début de 

la participation et pendant toute la durée de celle-ci ; 

4° En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le responsable du 

projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. Ces affiches doivent être 

visibles et lisibles de là ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à des caractéristiques et dimensions fixées 

par arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

II.-A l'issue de la participation du public, la personne publique responsable du plan ou programme ou l'autorité 

compétente pour autoriser le projet rend public l'ensemble des documents exigés en application du dernier alinéa du II 

de l'article L. 123-19-1 sur son site internet. 

Pour les projets, ces documents sont adressés au maître d'ouvrage. 

III.-Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable assume les frais afférents à l'organisation matérielle de la 

participation du public. 

IV.-Le dossier soumis à la présente procédure comprend les mêmes pièces que celles prévues à l'article R. 123-8. Les 

mentions relatives à l'enquête publique à ce même article sont remplacées, pour l'application du présent article, par 

celles relatives à la participation du public par voie électronique. La demande de mise en consultation sur support papier 

du dossier, prévu au II de l'article L. 123-19, se fait dans les conditions prévues à l'article D. 123-46-2. » 

 

III.14. Article D.123-46-2 du code de l’environnement 

« La demande de mise en consultation sur support papier d'un projet de décision et de sa note de présentation, prévue 

au II de l'article L. 123-19-1, est présentée sur place, dans la préfecture ou l'une des sous-préfectures du ou des 

départements dont le territoire est compris dans le champ d'application de la décision. 

La demande est présentée au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l'expiration du délai de consultation fixé par 

l'autorité administrative conformément au quatrième alinéa du II de l'article L. 123-19-1. 

Les documents sont mis à disposition du demandeur aux lieu et heure qui lui sont indiqués au moment de sa demande. 

Cette mise à disposition intervient au plus tard le deuxième jour ouvré suivant celui de la demande. » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975869&dateTexte=&categorieLien=cid

